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incut jusqu’ici. <|iic l'art. !t:iO consacrait, au- 
delà lie tout doute, le principe de l’irrévoealiilité des subs­
titution- crées par donations entrevit-.

Après avoir référé à l'ancien droit, au projet du (Judo 
civil, et au rapport des codificateur*, le juge Casa ntl. dès 
1881. dans la cause de /feini/iru. Ihii/mml et Leteltin'. ( I ) 
exprime l’opinion (pie l’art. tt.'H) a eu pour objet, d’assi­
miler les règles relatives à l’ativeptation et. à Pirrévocabi- 
lité des donations et des substitutions.

Mans la cause de Mi’loi'ln et Sun psnn, ('i ) Sir Alex. 
Lacoste dit ipte, d’après la dernière disposition de l’art. 
IliiO. la du [tère Midoclie à son fils, en IStî'J, au­
rait été irrévocable.

M. le juge Hranchet. dans la même cause, après avoir 
cité les amendements suggérés par les i .........airs, ajou­
te: "qu’ils ont tranché la cpiestion pour l’avenir en intro- 
“ (luisant dans notre droit une disposition qui. pratique- 
“ ment, a le même effet (|tte celle de l’ordonnance de 
“ 1* IL”

La Cour suprême du Canada a infirmé toutefois le 
jugement de la Cour d’appel dans cette cause de Mcloclie 
et Simpson, (.'!) et elle a, unanimement, décidé: |cita­
tion.]

Mans cette dernière cause. Mire C.-A. (ieoffrion. an­
cien I là ton nier et jurisconsulte émérite, avocat de l’inti­
mé Simpson, a invoqué l’ancien droit pour soutenir le 
principe de la révocation des donations, parce que celle 
en litige datait de 18.'!ü : mais, il a ajouté que l’art.
“ In so far at least as respect the revoeability of substi- 
‘‘ tut ion is a departure from the principle as laid down

(1) ftsstl 10 Q. L. R.. 281. f2> flS99], 5 R. R„ 49n
(ti) 11899]. 29 It. ('. sup.. 375.
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